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Emmanuelle NAUZE-FICHET (Dep, Ministère de la Jeunesse, de l’Education nationale et de la Recherche)

J’ai d’abord une remarque pour Fabrice Murat. Tu as dit que les redoublements en primaire n’étaient plus très fréquents, mais il y en a encore en quantité non négligeable. Ensuite, en ce qui concerne le papier de Dominique Goux : tout d’abord, tu estimes le retard scolaire du voisinage en calculant le retard sur tous les jeunes qui ont 15 ans et qui sont dans le voisinage du jeune. Est-ce bien cela ?

Dominique GOUX (Insee)

On suit les gens du voisinage pendant trois ans, ce que je n’ai pas dit. Donc cela multiplie un peu la probabilité d’avoir un enfant de 15 ans dans le voisinage.

Emmanuelle–NAUZE-FICHET

Sur combien en moyenne de voisins du même âge repose le calcul, en particulier lorsque tu regardes les nouveaux arrivants voisins de 15 ans ? Comment le choc du mois de naissance est-il estimé, compte tenu de la faiblesse de l’échantillon ? 

Dans les modèles présentés dans le papier, on ne voit pas du tout la variable PCS. Si on ajoute le milieu socioprofessionnel dans les tableaux présentés pour caractériser la famille, les estimations trouvées sur les caractéristiques du voisinage résisteraient-elles ? Seraient-elles de même ampleur ? On peut penser que les voisins partagent avec les familles un certain nombre de caractéristiques de milieu social. C’est un critère particulièrement discriminant concernant l’éducation. 

Dans le dernier modèle, très sophistiqué, l’enfant n’est plus caractérisé que par un petit nombre de variables : son sexe et son retard scolaire (il n’y a plus que trois variables dans le modèle) ; si on ajoutait d’autres variables, que se passerait-il ?

Dominique GOUX

En moyenne, sur les 25 000 personnes interrogées, il y en a 5 000 pour lesquelles il y a au moins sept voisins adolescents de 15 ans. Il n’y en a que 4 000 qui n’ont qu’un seul voisin, 4 000 qui en ont deux. 

Dans ce que l’on a fait, on a caractérisé le quartier des enfants arrivants. Donc un enfant arrive, ce n’est pas grave s’il est tout seul à arriver dans le quartier. Ce qui compte est de bien connaître le quartier dans lequel il habite. Donc cela ne pose pas de problème supplémentaire de taille du quartier.

Pour ce qui est du choc de naissance, il me semble que la question concerne le fait que les voisinages sont petits. 

Emmanuelle NAUZE-FICHET

Oui, intuitivement, je les trouve petits, mais statistiquement, je ne me rends pas compte de ce que l’on est capable d’explorer avec les nouveaux outils dont on dispose.

Dominique GOUX

Ils sont petits. Mais il est important quand même qu’ils ne soient pas trop grands puisque l’objectif est aussi de regarder ce qui se passe dans le voisinage immédiat d’une part. D’autre part, si le voisinage était très grand, il n’y aurait plus d’aléa. En fait, en moyenne, tout le monde sur France entière a les mêmes voisins. Tous les Parisiens ont par exemple le même voisinage. Donc c’est important d’avoir quelque chose de local. Et la connaissance que l’on a de la distribution des mois de naissance a la même qualité que la connaissance que l’on a des taux moyens de retard dans le quartier, puisque c’est basé sur exactement le même échantillon. Si on a 12 voisins, la probabilité moyenne de retard des voisins est calculée sur ces douze personnes, la distribution est calculée sur ces douze personnes. Il est donc important que les deux soient cohérents. A mes yeux, cela ne pose pas de problème particulier. Ensuite, le fait qu’il y ait peu de voisins a pour conséquence que les estimations que l’on va en faire seront peu précises. Malgré cette petitesse, les résultats obtenus restent significatifs. Il est vrai que si le voisinage se composait de trente logements au lieu de vingt, on aurait des résultats plus précis. Il y a une manière de rendre les estimations plus précises, mais que nous n’avons pas encore essayée, qui serait de s’intéresser non seulement aux voisins de 15 ans, mais aussi à ceux de 16 et 17 ans. Nous l’avions spontanément exclue, car la notion de retard scolaire devient plus confuse. A 15 ans, les enfants sont censés être en troisième. A partir de 16 ans, cela devient moins précis. On peut être en seconde générale, seconde technique, technologique, en CAP, BEP. Définir le retard est plus difficile. Il faut changer un peu de concept. C’est pour cette raison que cette première version est vraiment concentrée sur les 15 ans.

Dans le dernier modèle qui utilise la méthode des variables instrumentales, nous ne mettons pas de variables explicatives autres que les variables dont nous savons qu’elles sont exogènes, c’est à dire le sexe. Donc, théoriquement, si les instruments que nous avons choisis sont bons, ajouter ou retirer des variables ne changera rien. La seule chose que l’on risque, en ajoutant d’autres variable explicatives, est d’introduire une nouvelle source d’endogénéité. Et typiquement, la PCS, à mon avis, en est une. Donc, pour avoir une estimation de bonne qualité, il faut au contraire absolument ne mettre dans le modèle que les variables dont nous sommes sûrs qu’elles sont exogènes, plus cette fameuse variable dont nous savons qu’elle est endogène et que nous voulons estimer. Sinon, à chaque fois que nous ajoutons une autre variable et qu’elle est potentiellement endogène, il va aussi falloir trouver des instruments pour elle, c’est-à-dire des variables qui l’expliquent, elle, sans expliquer le retard scolaire. Et pour la PCS, c’est un peu mission impossible.

Jean Claude EMIN (Dep, Ministère de la Jeunesse, de l’Education nationale et de la Recherche)

Je voudrais dire quelques mots sur le redoublement car j’ai l’impression que nous avons navigué dans tous les sens. Au cours des dernières années, les redoublements ont assez sensiblement diminué. Mais il reste « un sport national » assez pratiqué en France, en termes de comparaison internationale. Pour vous en donner une idée, Fabrice Murat parlait tout à l’heure de l’enquête Pisa sur les élèves de 15 ans. Seuls un peu plus de la moitié sont à l’heure. 9 sur 10 sont en seconde générale et technologique, le reste en seconde professionnelle. Un peu moins de la moitié des élèves de 15 ans sont donc en retard. Un gros tiers (36 %) sont en troisième de collège, 10 % sont en quatrième, les autres se promenant à divers endroits, soit dans des classes précédentes, soit en éducation spécialisée, pour aller vite. 

En termes d’acquis, toujours pour prendre les résultats de l’enquête Pisa, nos élèves de 15 ans qui sont en seconde ont des résultats équivalents à ceux de la Finlande, qui est le pays obtenant les meilleurs résultats dans les « jeux olympiques » établi à partir de Pisa. Ceux qui sont encore en troisième ont des résultats au niveau de la Russie, qui n’est pas parmi les meilleurs. Cela ne condamne pas complètement le redoublement puisque dans ses résultats, il y a le fait qu’ils ont accumulé du retard mais aussi qu’ils n’ont pas bénéficié de l’enseignement de seconde qui est extrêmement différent, notamment par rapport aux objectifs sous-jacent à l’enquête Pisa. Donc ne tirez pas des conclusions trop rapides.

Deuxième point, on sait que le redoublement de début de scolarité est extrêmement pénalisant. D’après les panels, un élève qui a redoublé son CP n’a qu’une chance sur dix d’entrer en seconde générale et technologique. C’est très pénalisant, et cet élève est socialement caractérisé.

Troisièmement, les redoublements, notamment en début de scolarité, sont à mon sens profondément inéquitables. Il est vrai que l’on n’a plus de données fines depuis plusieurs années pour des raisons de grève administrative bien connues. Les redoublements en CP - je le signale au passage, quand on veut être politiquement correct, on ne dit pas redoublements en CP, mais maintien en CP - sont de l’ordre de 5 à 6 %. Néanmoins, à travers une expérimentation faite sur la réduction d’effectifs en CP, nous avons eu l’occasion de recueillir de façon fine des taux de redoublement dans 200 CP, ce qu’on ne pouvait plus faire depuis un certain temps. Cela varie entre 0 et 33 %, avec des caractéristiques à peu près égales en termes d’acquis. Cela veut dire qu’il y a de véritables effets de stigmatisation, aléatoires, en fonction de l’endroit où vous tombez. Et le mois de naissance est complètement écrasé par cela, à mon avis.

Louis-André VALLET (CNRS et CREST)

Ma question s’adresse à la fois à Martine Kherroubi et Fabrice Murat. Fabrice a souligné avec raison que l’on pouvait évaluer des compétences autres que celles en mathématiques et en français. Dans le panel d’élèves 1995, c’est-à-dire l’ensemble des élèves entrés en 6ème en 1995 et qui sont suivis depuis lors par la DEP, avaient été administrées à l’entrée en 6ème des épreuves d’acquis non cognitifs, l’une sur la vie en société et l’autre sur les méthodes de travail. Ma question est : a-t-on des résultats à partir de ces épreuves permettant de caractériser les écarts qui existeraient en termes de méthodes de travail entre les enfants appartenant à différents milieux sociaux ? Il me semble que des analyses de cette nature seraient en mesure de nous indiquer des pistes d’action pour aller vers de meilleurs méthodes de travail pour combattre l’échec scolaire. Il me semble que c’est aussi pour cela que nous participons à cette journée.

Jean Claude EMIN

Effectivement, nous avons fait ce type de travail en 1995, sur les 6ème, sur les 3ème, et in fine sur des Terminale. Je signale au passage qu’il est dans nos projets de reprendre, au moins sur l’aspect civisme, ces questionnements dans les évaluations-bilans que nous allons maintenant mener régulièrement en fin d’école primaire et en fin de collège. Nous devrions donc avoir un point de comparaison sur une dizaine d’années, mais uniquement sur la 3ème, et nous pourrons éventuellement extrapoler, dans une certaine mesure, pour les CM2-6ème. Qu’est-ce que cela donnait ? C’était du déclaratif, c’est-à-dire que c’étaient les élèves qui étaient questionnés : est-ce que tu surlignes des choses pour apprendre ? Est-ce que tu fais des fiches ? C’étaient des questions de ce type, avec toutes les questions que peut poser le déclaratif, notamment à ces âges où il n’est pas exclu qu’il y ait de la désirabilité dans les réponses. Cela faisait ressortir une certaine corrélation entre les méthodes de travail et les résultats, et également avec les PCS, le tout étant bien évidemment corrélé. Il ressortait aussi un certain lien entre le civisme et les résultats scolaires. Nous avons plutôt utilisé ces résultats pour des conclusion plus générales, qui sortent du champ de notre journée : les élèves de 6ème, et cela se renforçait ensuite au fil de la scolarité, étaient extrêmement résistants au racisme, au sexisme. Il y avait des refus absolus de toute discrimination. L’autre aspect particulièrement intéressant est qu’ils avaient en général un respect assez marqué de la loi tant que c’était une espèce d’entité générale et assez lointaine, mais lorsqu’on les interrogeait à travers des situations plus concrètes (par exemple, est-ce que tu acceptes de monter dans le bus sans payer ?), là, on avait des réponses de nature différente, beaucoup plus franches. Les différenciations étaient moins importantes au niveau de la 6ème que lorsque l’on progressait dans la scolarité, en 3ème. A l’époque, nous avions encore des 3èmes générales, des 3èmes technologiques en collège et des 3èmes technologiques en lycée professionnel, la présence des élèves étant corrélée avec les résultats et les CSP. On avait le dégradé classique de réponses.

Martine KHERROUBI (Institut national de recherche pédagogique –INRP)

Votre question va dans le sens d’une forme de pauvreté dans l’utilisation des évaluations  nationales dans les établissements. Quand on pose la question de l’efficacité, les enseignants se reportent toujours aux résultats des évaluations (CE2-6ème), et même à une forme de lecture de ces évaluations. Or ces évaluations ont toujours été présentées comme des outils d’analyse des difficultés ou des progrès. Par ce biais, elles aident aussi à se poser des questions d’efficacité. C’est certainement un apport. Mais en même temps, il y a quand même des risques. Par exemple, on a tendance à penser que l’effet établissement peut être réduit à la question de l’efficacité mesurée par des évaluations maths–français et puis on ne fait pas assez varier les indicateurs. 

Jean Claude EMIN 

Je souscris à ce que tu dis sur le « détournement » - je n’hésite pas à employer ce mot - des évaluations–diagnostics dont tu as rappelé la finalité : c’est, pour un enseignant, aider les élèves, pour reprendre le slogan d’origine. Ces évaluations sont menées en début d’année, c’est-à-dire au moment où il est important que l’enseignant repère les points forts et les points faibles, sans véritable jugement de valeur, simplement comme base de travail pour construire les progressions des élèves et de la classe. Il est vrai qu’il y a une tendance au détournement, dans une certaine mesure, de ces évaluations, pour porter des jugements qui à mon sens ne sauraient être des jugements sur l’efficacité (efficacité des établissements ?). Se prononcer sur l’efficacité signifie que l’on compare des progrès, mais que l’on ne compare pas des points. Nous présentions il y a deux jours les indicateurs de performances des lycées à la presse. C’est le même type de critique que l’on peut faire à un classement fait sur des taux de réussite au baccalauréat. Cela ne dit rien sur l’efficacité du lycée. Il faut pour cela soit comparer une valeur ajoutée, soit un point d’entrée et un point de sortie, etc. Ces évaluations ne sont pas assez utilisées, nous nous rejoignons parfaitement là-dessus. La bonne utilisation de ce type d’évaluation n’est pas « Il a juste, il a faux ». C’est pour cela d’ailleurs que la codification qui est proposée aux enseignants est assez sophistiquée. Elle vise à repérer des types d’erreurs sur lesquelles on peut construire des progressions. Ce n’est pas du binaire. On sait en plus, et c’est très net dans les enquêtes internationales à visée comparative, que nos élèves préfèrent s’abstenir plutôt que de donner une mauvaise réponse, ce qui est assez significatif, à la fois du statut de l’erreur dans notre enseignement, et des rapports maître – élève, entre pairs, etc. Il faut avoir tous ces éléments en tête. C’est pour cela que nous reprenons un cycle d’évaluations – bilans, sur échantillons, qui, elles, ont du sens en termes d’appréciation globale d’atteinte des objectifs des programmes. Ce qui n’est pas l’objet des évaluations – diagnostics.

Marie RAYNAL (CNDP)

Il y a quelque chose qui me trouble beaucoup dans cette histoire de redoublement corrélé à un échec quasiment annoncé : à partir du moment où on redouble au CP, on est conduit dans des proportions importantes à un échec ultérieur. Je voudrais savoir s’il y a eu tout de même un travail un peu fin là-dessus. Car c’est très paradoxal. En effet, on pourrait imaginer que l’enfant qui redouble a un an de plus pour assimiler les connaissances, ce que sous-entendait d’ailleurs Dominique Goux en disant que les enfants nés en début d’année ont plus de maturité que ceux nés en fin d’année. Pour moi, il y a une butée logique : est-ce dû au «  handicap irrémédiable » qu’ils ont acquis avant 6 ans ? Ou alors est-ce dû au fait que l’on refait la même chose à des enfants qui n’ont déjà pas compris une fois, et donc de toute façon, c’est perdu jusqu’à la fin ? Ou y –a-t-il d’autres manières d’envisager les choses, plus subtiles que je ne le fais ? La question du temps que l’on donne aux enfants pour apprendre me semble absolument cruciale dans notre système, parce qu’il y a une accélération vertigineuse, non seulement en termes d’exigences, mais aussi de temps : il faut se dépêcher, partir très vite et très tôt. On pourrait se demander s’il n’y a pas aussi une représentation de la société : pour être bon, il faut avoir appris en un temps très court. 

Jean-Paul CAILLE (Dep, Ministère de la Jeunesse, de l’Education nationale et de la Recherche)

A propos du redoublement, c’est un constat statistique vérifié : d’année en année, dans les panels de la Direction de l’Evaluation et de la Prospective, on retrouve toujours ce même effet négatif du redoublement. Je crois qu’il y a un double effet pervers du redoublement, que l’on voit très bien en phase d’orientation. Il y a d’abord un effet pervers sur le jeune lui-même, car, tant dans le panel 1989 que le panel 1995, on a pu mettre en évidence qu’à notes au contrôle continu du brevet équivalentes, un élève redoublant va émettre des vœux d’orientation moins ambitieux. On a aussi pu mettre en évidence que les conseils de classe sont plus sévères à l’égard des redoublants. Il y a donc manifestement un double effet.

En termes d’acquis cognitifs, on a toujours un peu la même surprise. On pourrait se dire : « cet enfant a une année de plus de scolarisation ». Nous manquons sans doute d’instruments pour affiner les résultats. Sur le panel 1997, nous avons bien vu que les redoublants de CP et les redoublants de CE1 n’étaient pas tout à fait identiques en termes de progression. Mais il est certain que l’élève reproduit une année scolaire dans les mêmes conditions, avec souvent la même pédagogie que celle qu’il a connue l’année précédente, et que ce n’est pas un facteur de progression cognitive très important. 

Martine KHERROUBI

Je suis tout à fait d’accord, et j’ajouterai que l’institution ne fonctionne pas de la même manière en primaire et en secondaire. Il y a encore visiblement une forte conviction, en primaire, que le redoublement va être utile. Ce qui explique qu’il y ait des propositions parfois nombreuses de redoublement. On voit cela dès le début de cycle, sur le CP. Au collège, malheureusement, on a assez vite l’idée qu’il vaut mieux que les élèves en retard passent vite de classe en classe. Il y a donc des pratiques du redoublement qui sont très déstabilisantes pour les élèves et pour leurs parents. Par exemple, j’ai vu des dispositifs de remédiation où l’on disait qu’on allait donner la chance de redoubler à un certain nombre d’élèves, et pas à d’autres. Ceci pour dire qu’il faudrait des études plus fines, et que de toutes les manières, il y a encore des représentations fortement ancrées et contradictoires au niveau des acteurs eux-mêmes.

Fabrice MURAT

Jean-Paul Caille a déjà un peu répondu à la remarque que j’allais faire. Nous avons mis en évidence des relations entre redoublements et acquis à un niveau donné. Donc, les élèves qui ont redoublé dans le passé sont nettement moins bons que les autres. Mais ceci n’est pas suffisant pour juger de l’efficacité du système. Il faut, comme l’a dit Jean-Paul, regarder les progressions. Il faudrait prendre 2 élèves qui ont le même niveau au départ et en faire redoubler au hasard et pas l’autre. Ca, on ne peut pas le faire. Mais il se trouve que, comme l’a dit Jean-Claude, les professeurs le font, c’est-à-dire que des élèves qui ont le même niveau ne vont pas forcément avoir les mêmes orientations. On peut donc le faire, en pratique, dans les données statistiques, et s’apercevoir que généralement l’élève qui a redoublé a moins progressé que l’autre. L’effet n’est pas énorme, mais il y a quand même quelque chose. Maintenant, il pourrait être intéressant d’étudier la chose suivante : en moyenne, l’effet est négatif, et peut-être, dans cet effet moyen négatif, y a-t-il une forte variabilité entre des élèves à qui on a présenté le redoublement comme une forme d’échec, comme une punition pour n’avoir pas travaillé, et dont on ne peut espérer qu’ils progressent, et d’autres pour lesquels on parle de seconde chance, et à qui on essaie d’expliquer pourquoi le redoublement. Peut-être peut-il y là avoir des effets positifs. Mais cela demande toute une information sur la manière dont le redoublement a été présenté et ses raisons, information non disponible dans les données statistiques qui existent actuellement. 

X… (responsable de service social, CAF)

Le redoublement ne modifie en rien les difficultés que l’enfant rencontre dans sa famille. Or, il est souvent vécu comme un échec supplémentaire de la part de l’ensemble de la famille, et une charge supplémentaire, puisque c’est encore une année de plus. Les enseignants ne peuvent se charger de tout, mais on a l’impression qu’ils s’éloignent culturellement de plus en plus des publics défavorisés ; il faudrait peut-être travailler avec les relais sociaux qui peuvent apporter leur connaissance des difficultés que rencontrent les familles et dont les enseignants n’ont pas toujours conscience. Nous avons des expériences de ce type qui ont bien marché, dans le Pas de Calais. Ce que je dis vient de mon expérience de secteur, ce n’est pas une étude. Mais en maternelle, certaines expériences de partenariat ont été particulièrement fructueuses et le problème du redoublement ne se pose plus.

Benoît HOOGE (IUFM de Bretagne)

Juste un mot sur le redoublement. Je suis un peu surpris que l’on continue à parler de CP. Les enfants sont en cycle 2, et le cycle 2 peut se faire en quatre ans. Fait-on la même chose quand on redouble ? On reste dans le cycle 2, un an de plus.

Ma question porte sur l’utilisation des évaluations. C’est une question essentiellement adressée à la DEP. Je partage l’avis de Martine Kherroubi, les évaluations servent d’abord au pronostic, à travailler avec les élèves et à comprendre leurs difficultés quand ils arrivent en CE2 ou en sixième. Mais est-ce scandaleux d’utiliser ces évaluations à autre chose, notamment les statistiques agrégées ? Nous les utilisons tous, vous (la DEP) aussi ! C’est une source qui a le mérite d’exister, même si on pourrait certainement faire mieux. 

J’ai une autre question, pour Martine Kherroubi. Tu as l’air de regretter que les chômeurs ne soient pas classés avec les inactifs. Mais les chômeurs n’ont jamais été des inactifs ! Il faudrait préciser cela.

Jean-Claude EMIN

Pour répondre à la question sur les évaluations : ce qu’il est totalement illégitime de faire avec les évaluations-diagnostics, ce sont les comparaisons d’année en année. Les épreuves évoluent, les conditions aussi, etc. Dans l’espace en revanche, on peut faire un certain nombre de choses, mais sans exagérer, peut-être.

Martine KHERROUBI

Je persiste à dire qu’il faudrait que nous travaillions plus finement pour identifier des biais, des effets qui me paraissent nocifs et stigmatisants par rapport aux représentations des acquis des élèves les plus en difficulté. Cela ne veut pas dire qu’il n’y a pas de très bonnes choses dans l’utilisation des évaluations, ou qu’il faut tout jeter, mais cela fait partie du débat. Il faut voir le poids pris par ces évaluations dans certains établissements, notamment en début de sixième, pour catégoriser, figer des visions que je qualifierai de défaitistes, du type : « C’est normal que l’on obtienne ceci ou cela ». Il y a aussi des effets objectivement nocifs. Il me semble que ces évaluations sont un outil, sur lequel il ne faut pas s’appuyer comme sur une mesure définitive des acquis, en oubliant leur nature et leur objectif. 

Sur la seconde question : il y a aujourd’hui beaucoup de flou dans la façon dont sont décrites les populations scolaires des établissements. Ce flou existe du côté du ministère, où l’on classe dans des catégories « défavorisé » et « favorisé », où l’on construit des groupes sociaux en fonction de leurs chances de réussite scolaire, et à d’autres moments on parle de cadres et d’ouvriers, sans distinguer, par exemple, ouvrier qualifié et ouvrier non qualifié. Parfois apparaît plus nettement la catégorie des inactifs. Or, elle n’est pas du tout utilisée de façon rigoureuse par les établissements, où l’on utilise cette catégorie, de façon un peu « sauvage », pour indiquer ce qui leur apparaît comme population précaire, au chômage etc. Or, je le répète : nous dépendons de la façon dont les établissements « remontent » ces données. Je suis absolument certaine, pour être allée dans certains établissements, que quand on reprend les dossiers, on constate des écarts. Il est vrai qu’une étude qualitative ne peut pas remettre en cause ce qui a été dit par un collègue : globalement, c’est tout de même pertinent. Je ne veux pas aller au-delà de ce que j’ai lu. Mais, globalement, il y a un consensus entre experts : toutes les études montrent que nous ne formons pas assez bien, et que nous ne sommes pas assez rigoureux sur la façon dont les données qui nous sont absolument indispensables remontent des établissements. Par exemple, tout le monde sait que pour le brevet, les établissements remontent tout : le contrôle continu, les notes internes, c’est la secrétaire qui fait cela… D’un côté, nous avons une réflexion et des outils très avancés et sophistiqués, et de l’autre des conditions de passation des questionnaires et de remontée de l’information tout à fait rudimentaires. 
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